
Philippe FAVEAUX
Délégué Général
philippe.faveaux@club-atoutalent.fr

06.08.74.07.70

CONTACT

Le Club a la faculté de délivrer des reçus fiscaux en échange de dons conformément aux
dispositions des articles 200 et 238 Bis du CGI : 60% de déduction fiscale

Vous pouvez également adhérer au Club à travers le versement de tout ou partie du solde de votre taxe d’apprentissage,
note Club étant habilité à le recevoir (13%).

Nos réseaux 
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